
Nous protégeons 
la santé de tous 
les Canadiens.

Que font les professionnels de la 
santé publique environnementale 
(PSPE) ? 
La santé publique environnementale est la pierre angulaire 
des communautés sécuritaires, fonctionnelles et prospères. 
En collaboration avec les autorités sanitaires provinciales et 
régionales, les comtés de santé, les conseils de bande ainsi 
que les gouvernements et ministères provinciaux et fédéraux, 
les professionnels de la santé publique environnementale 
- également connus sous le nom d’inspecteurs en santé 
publique et d’agents de la santé publique environnementale - 
protègent l’environnement et la santé des Canadiens par les 
moyens suivants :

 Ή  Inspection des 
établissements 
alimentaires, des 
installations aquatiques 
récréatives, des 
installations de soins 
et des garderies et des 
fournisseurs d’eau

 Ή  Contrôle des infections 
et des maladies 
transmissibles 

 Ή  Évaluation et suivi de la 
sécurité alimentaire

 Ή  Analyse de la qualité  
de l’eau 

 Ή  Promotion de la santé

 Ή  Gestion des risques pour la 
santé (ex: avis d’ébullition 
de l’eau, inondations)

 Ή  Application de la 
législation en matière de 
santé publique

 Ή  Intervention d’urgence 
environnementale

 Ή  Sécurité des eaux 
récréatives

 Ή  Normes/conditions  
de logement

 Ή  Tests de qualité de l’air

 Ή  Prévention des maladies  
et des blessures

 Ή  Gestion des systèmes 
d’eaux usées

 Ή  Remédiation des 
sols contaminés et 
à l’aménagement du 
territoire urbain

 Ή  Développement des 
politiques publiques

 Ή  Santé et sécurité au travail

 Ή  Contrôle de la pollution 
et gestion des déchets 
solides

 Ή  Contrôle/vérification de  
la qualité

 Ή  Contrôle du tabagisme

À quoi ressemble le marché  
du travail ?

Les PSPE certifiés sont en forte demande, et 
une variété d’emplois sont disponibles à travers 
le Canada. Le marché connaît également, et 
continuera de connaître, un grand nombre de 
départs à la retraite qui doivent être compensés sur 
une base continue. Les postes vacants sont affichés 
sur le site Web national de laa rubrique  
« Carrières » , sur les sites Web des employeurs et sur 
les sites d’affichage des emplois.

Visitez notre site web  
pour en savoir plus. 

L’Institut Canadien des 
Inspecteurs en Santé Publique :

www.icisp.ca



Où puis-je étudier la santé 
publique environnementale 
au Canada ?

British Columbia Institute  
of Technology

Burnaby, BC 
www.bcit.ca

Cape Breton University

Sydney, NS 
www.cbu.ca

Concordia University  
of Edmonton

Edmonton, AB 
www.concordia.ab.ca

Conestoga College Institute of 
Technology and Advanced Learning

Kitchener, ON 
www.conestogac.on.ca

Toronto Metropolitan University

Toronto, ON 
www.torontomu.ca

Université de Montréal

Montréal, QC 
www.espum.umontreal

C’est quoi l’Institut Canadien des 
Inspecteurs en Santé Publique ?

L’ICISP est une association professionnelle nationale 
qui s’efforce de protéger la santé de tous les Canadiens 
en offrant une certification, une éducation et des 
compétences professionnelles continues aux 
professionnels de la santé publique environnementale 
(PSPE). Dans le cadre de notre travail, nous :

ÉTAPE  1

ÉTAPE 2

ÉTAPE 3

Être titulaire d’une qualification académique approuvée, 
telle que, mais pas exclusivement, un baccalauréat en 
santé publique environnementale. Si vous êtes déjà 
titulaire d’un diplôme ou d’un grade connexe, vous pouvez 
être admissible à un programme « accéléré » . Certains 
programmes peuvent être aussi courts que deux ans, 
selon l’éducation antérieure de la personne.

Effectuer un minimum de 12 semaines de stage pratique 
sous la supervision directe d’un PSPE certifié.

Passer un examen composé de parties écrites et orales 
afin de recevoir un Certificat en Inspection de la Santé 
Publique (Canada) de l’ICISP.

Comment puis-je obtenir mon 
Certificat en Inspection de  
la Santé Publique (Canada) ?

Les PSPE possèdent des compétences professionnelles 
spécifiques obtenues par une éducation spécialisée, une 
formation et une certification nationale au Canada.

Bien que les parcours professionnels et les niveaux 
d’expertise varient, un PSPE doit généralement suivre les 
étapes suivantes :

 Ή  Soutenons nos membres et nos partenaires d’emploi 
par le biais de conférences, de webinaires, d’ateliers et 
de réseautages.

 Ή  Défendons les intérêts de tous les Canadiens 
et de la profession des PSPE en rencontrant les 
gouvernements afin de contribuer à l’amélioration des 
politiques publiques et de fournir une contribution 
précieuse aux parties prenantes.

 Ή  Certifions les PSPE par le biais de notre Certificat en 
Inspection de la Santé Publique (Canada), ou CISP(C), 
qui fournit la preuve d’une formation satisfaisante et 
répond aux besoins des provinces, des municipalités, 
du gouvernement fédéral et d’autres employeurs de 
PSPE qualifiés.

En savoir plus sur l’ICISP sur www.icisp.ca


